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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE TRAVAIL  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE TRACADIE 

tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 
Le jeudi, 1er juin 2023 

18h30 
 
Sont présents :  Denis Losier Maire 

Rita Benoit Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Pierre Morais  Conseiller 

        Réaldine Robichaud          Conseillère 
Geoffrey Saulnier          Conseiller 
Dianna May Savoie          Conseillère 

 Roger Robichaud Directeur général  
 Joey Thibodeau Greffier municipal  

 
Également présente :  Lise Caissie Ernst & Young 

 
Sont absents :  Yolan Thomas Maire suppléant 
 Guy Basque Conseiller 
 Thérèse Brideau Conseillère 

Joanne Doiron           Conseillère 
 
1. MOT DE BIENVENUE 

Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 18h30 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 

Résolution: 2023-066-ST 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Dianna May Savoie 

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté avec l'ajout du point 4.1 « Choix 
des consultants ». 

ADOPTÉE 

2. PRÉSENCES ET DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

- Aucun.  
 
3. RENCONTRE POUR LA PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 

CONSOLIDÉS 2022 

Pour information. 
La représentante de la firme de comptables professionnels agréés Ernst & Young 
présente les résultats et surplus accumulés consolidés pour l’année 2022. La 
représentante de la firme Ernst & Young présente également leurs 
recommandations sur les états financiers 2022. 
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4. AUTRES 
 
4.1 Choix des consultants.  

 
Pour information et suivi. 
Un membre du conseil recommande de choisir un consultant externe, soit 
la firme Montana pour l'étude sur des plaintes contre des membres du 
conseil en vertu du code de déontologie.  
 
Résolution: 2023-067-ST 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QU'il soit donné comme directive à l'administration municipale de demander 
à la firme de consultants Montana de bien vouloir faire les enquêtes sur des 
plaintes en déontologie reçues contre des membres du conseil municipal. 

ADOPTÉE 
 

5. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Dianna May Savoie propose que la 
réunion soit levée à 19h10 approximativement. 

 
 

____________________________ 
Joey Thibodeau, Greffier municipal 

 


